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1. Des conférences préparatoires aux procès sont tenues pour toutes les affaires criminelles dans tous les centres judiciaires devant des juges d’avant-procès au criminel désignés[footnoteRef:1]. [1:  Ces conférences s’ajoutent à la conférence préparatoire facultative tenue devant le juge-président, comme le prévoit le paragraphe 625.1(1) du Code criminel, et à la conférence préparatoire obligatoire tenue devant le juge-président du procès dans tous les cas jugés devant un jury en vertu du paragraphe 625.1(2) du Code criminel.] 


2. L’avocat de la Couronne doit déposer l’acte d’accusation initial auprès de la Cour et le remettre à la défense avant la première date fixée pour la conférence préparatoire au procès. Le recto de l’acte d’accusation indique le(s) numéro(s) d’information correspondant(s) et le(s) chef(s) d’accusation précis(s) dans l’information ou les informations relatives à chaque chef d’accusation figurant sur l’acte.

3. L’avocat de la Couronne doit aussi déposer la liste des témoins de la Couronne auprès de la Cour et la remettre à la défense avant la deuxième date fixée pour la conférence préparatoire au procès.

4. Dans les cas où il n’y a pas de transcription de l’audition préliminaire, pour quelque raison que ce soit, ou lorsqu’il y a eu une audition préliminaire partielle ou ciblée, l’avocat de la Couronne doit également déposer auprès de la Cour et remettre à la défense un résumé qu’il aura préparé. Le résumé de l’avocat de la Couronne :
a) doit être déposé auprès de la Cour et remis à la défense avant la deuxième date fixée pour la conférence préparatoire au procès;
b) sera conservé par le juge d’avant-procès;
c) ne fait pas partie du dossier du tribunal.
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5. La défense doit déposer une désignation d’avocat de la Cour du Banc du Roi selon la formule A ci-jointe [Désignation d’avocat] avant la première date fixée pour la conférence préparatoire au procès.

6. La défense peut également déposer tout autre document de défense pertinent qui, selon elle, pourrait améliorer le processus préparatoire au procès. Si la défense choisit de déposer des documents supplémentaires, ceux-ci :
a) doivent être déposés auprès de la Cour et remis à l’avocat de la Couronne avant la deuxième date fixée pour la conférence préparatoire au procès;
b) seront conservés par le juge d’avant-procès;
c) ne font pas partie du dossier du tribunal.

7. Les parties peuvent s’attendre à ce que le juge qui tient la conférence préparatoire au procès ait lu la transcription de l’audition préliminaire et, le cas échéant, le résumé de l’avocat de la Couronne et les documents de la défense supplémentaires. Après la conférence préparatoire au procès, le juge remplit la formule B ci-jointe [Rapport sur la conférence préalable au procès criminel avec ou sans jury].
8. Dans le cas où l’accusé est représenté par un avocat à la conférence préparatoire au procès, l’objectif de celle-ci est de discuter de la possibilité d’un règlement et, si ce n’est pas le cas, de régler toutes les questions qui pourraient favoriser un procès équitable et efficace.

9. Dans le cas où un accusé se représente lui-même à la conférence préparatoire au procès, les parties peuvent s’attendre à ce que le juge d’avant-procès examine la question de savoir si l’accusé retiendra les services d’un avocat pour le procès. Le cas échéant, le juge d’avant-procès peut décider d’ajourner la conférence préparatoire au procès pour permettre à l’accusé qui se représente lui-même de retenir les services d’un avocat. Si l’accusé ne retient pas les services d’un avocat, la conférence préparatoire au procès se limite généralement à des discussions de gestion, à l’achèvement du rapport sur la conférence préparatoire au procès et à l’établissement des dates du procès. Dans le rapport sur la conférence préparatoire au procès, il est notamment indiqué que le greffier local convoquera une conférence de gestion avec l’avocat de la Couronne, l’accusé qui se représente lui‑même et le juge du procès, une fois les dates de procès établies. Le juge d’avant‑procès doit fournir à l’accusé qui se représente lui-même un mémoire de procédure préparé par la Cour pour l’aider à se préparer pour le procès.


10. Si l’affaire est soumise à procès, la conférence préparatoire au procès peut réaliser de nombreux objectifs, notamment :
a) réduire les questions qui nécessitent une attention lors du procès;
b) mettre l’accent sur les questions abordées lors du procès et obtenir des exposés conjoints des faits sur les questions non litigieuses;
c) établir les calendriers et les dates du procès;
d) discuter de la durée réaliste du procès;
e) relever tout problème connu en matière de divulgation;
f) le cas échéant, discuter des questions relatives à la sélection du jury, comme la question de savoir si une récusation motivée est nécessaire;
g) discuter du nombre et de la nature des requêtes préalables au procès;
h) discuter des questions sur lesquelles le procès pourrait porter;
i) déterminer les témoins et les experts à convoquer de même que les aveux qui peuvent être faits.
11. Le rapport sur la conférence préparatoire au procès dûment rempli sera versé au dossier du tribunal et sera mis à la disposition du juge du procès, de l’avocat et de l’accusé qui se représente lui-même. Toutes les discussions ayant eu lieu lors des conférences préparatoires au procès criminel sont confidentielles et ne doivent être évoquées par aucune des parties lors d’une procédure judiciaire, y compris le procès.
12. Le juge d’avant-procès ne présidera pas l’instruction de l’affaire, mais peut, si les deux parties y consentent, accepter un plaidoyer de culpabilité et infliger une peine à l’accusé.

13. Bien qu’une affaire ait été inscrite au rôle ou assignée à un juge de première instance, le juge d’avant‑procès au criminel peut continuer de gérer les questions qui pourraient être soulevées de temps à autre.
14. Les dates des conférences préalables au procès criminel dans chaque centre judiciaire sont affichées sur le site Web de la Cour.
15. Lorsqu’un accusé choisit d’être jugé par la Cour du Banc du Roi (dans tous les cas, y compris lorsque l’accusé est jugé après enquête préliminaire (al. 548(1)a)); lorsque l’accusé consent à être renvoyé devant la Cour du Banc du Roi (art. 549); lorsque l’accusé ne demande pas d’enquête préliminaire (par. 536(2) et 536(4.3)); ou lorsqu’un accusé n’a pas droit à une enquête préliminaire (par. 536(2.1)), la Cour provinciale ordonne à l’accusé de comparaître devant la Cour du Banc du Roi à la prochaine date prévue pour la tenue d’une conférence préparatoire au procès criminel pour ce centre judiciaire afin de fixer une date pour le procès. En outre :
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a) Lorsqu’un accusé est représenté par un avocat, il n’est pas nécessaire de confirmer ou de prévoir une date pour la comparution ordonnée devant la Cour du Banc du Roi lors de la conférence préparatoire au procès criminel au titre du paragraphe 536(2.1), 536(4.3) ou 548(2.1).
b) Lorsqu’un accusé n’est pas représenté par un avocat (lorsque l’accusé est en détention provisoire ou a été libéré), la Cour provinciale ordonne à l’accusé de comparaître devant la Cour du Banc du Roi à 11 h lors de la prochaine date fixée pour les conférences préparatoires au procès criminel pour ce centre judiciaire, conformément au paragraphe 536(2.1), 536(4.3) ou 548(2.1).
c) Lorsqu’un accusé est en détention, il n’est pas nécessaire que la Cour provinciale renvoie l’accusé à la prochaine date régulière pour les conférences préparatoires au procès criminel ou à toute autre date établie devant la Cour du Banc du Roi. La Cour du Banc du Roi délivrera plutôt une ordonnance de production pour tout accusé en détention dont la présence est requise.



Juge en chef M.D. Popescul
Cour du Banc du Roi de la Saskatchewan
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FORMULE A

COUR DU BANC DU ROI DE LA SASKATCHEWAN
CENTRE JUDICIAIRE DE_______________________

DÉSIGNATION D’UN AVOCAT, CONFORMÉMENT 
À L’ARTICLE 650.01 DU CODE CRIMINEL

Je soussigné(e), ________________ conformément à l’art. 650.01 du Code criminel, nomme par les
	  (nom de l’accusé)
présentes_____________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________
(nom et adresse de l’avocat)

pour me représenter dans la procédure suivante :

(Indiquer toutes les accusations figurant sur l’acte d’accusation, les numéros d’identification et, le cas échéant, la date de l’acte d’accusation)




Je reconnais que, bien que j’aie signé la présente désignation d’avocat, je dois parfois être présent en personne au tribunal et je dois entretenir des contacts réguliers avec mon avocat désigné afin d’être informé de ces moments. Je reconnais que je dois être présent au tribunal dans les situations suivantes :
(a) le témoignage oral d’un témoin est entendu;
(b) les jurés sont sélectionnés;
(c) une requête en habeas corpus est présentée;
(d) la Cour m’ordonne d’y être présent en personne ou d’y assister à distance.
Je comprends que la comparution de mon avocat désigné équivaut à ma présence à moins que la Cour n’en ordonne autrement, et je comprends qu’un plaidoyer de culpabilité et une peine ne peuvent être prononcés qu’en ma présence, à moins que la Cour n’en ordonne autrement.
Je reconnais également que si la Cour m’ordonne d’être présent autrement que par la comparution de mon avocat désigné, celle-ci peut :
(a) émettre une sommation pour m’enjoindre à être présent devant elle et ordonner que celle-ci soit signifiée par la remise d’une copie à l’adresse figurant dans la présente désignation d’avocat;
(b) émettre un mandat d’arrêt pour m’enjoindre à être présent devant elle.
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FAIT à ________________________, dans la province de la Saskatchewan, 
ce _____e jour de _________________ 20_____.


(Signature de l’accusé)	(Signature de l’avocat désigné)

(Nom de l’accusé en caractères d’imprimerie)	(Nom de l’avocat désigné en caractères d’imprimerie)


(Adresse complète de l’accusé)	(Adresse complète de l’avocat désigné)


Rév. : 6 janv. 2025
FORMULE B
ACCÈS INTERDIT AU RAPPORT SUR LA CONFÉRENCE PRÉPARATOIRE AU PROCÈS – ENVELOPPE SCELLÉE / RAPPORT SUR LA CONFÉRENCE PRÉPARATOIRE AU PROCÈS CRIMINEL AVEC OU SANS JURY
No de CRM : 	
CENTRE JUDICIAIRE DE 	_		
Date de la première conférence préparatoire au procès criminel
1. ACCUSÉ ET ACCUSATIONS
Détention provisoire
Nom		Date de naissance		 (oui/non)	
R v (A)		 			
(B)  	    		 	
(C)  	    	    	

Accusations inscrites sur l’acte d’accusation :	Date de l’infraction :





(Joindre une copie de l’acte d’accusation déposé.)



2. AVOCAT


Pour la Couronne



Nom	


Désignation d’avocat
déposée? (oui/non)      

Prov.     Féd.               	
pour l’accusé A		  	 pour l’accusé B		 	 pour l’accusé C		 	
3. DATE DU DÉLAI MAXIMAL DE 30 MOIS
Date du
numéro d’information : 	 Assermenté : 	 Date (30 mois) : _______________
[Voir les renseignements généraux au verso de l’annexe A concernant l’arrêt Jordan]

4. DATES PERTINENTES
Information reçue de la Cour provinciale : __________________________________________
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· Choix de l’accusé : 	 
• L’accusé était-il présent?	Oui ____	Non ____

Avec jury ____ Sans jury 	



· Réputé être jugé par un jury : ________ L’accusé était-il présent?	Oui   
· Par. 530(3) du CCC, langue choisie par l’accusé : Anglais 	

 ____ Non ____
Français _____

L’accusé était-il présent?
· Enquête préliminaire :

Oui ______    Non _________ Date : _____________


  Chefs d’accusation	

____ Audience préliminaire – non disponible – par. 536(2.1)	 	 ____ Audience préliminaire – non demandée – par. 536(4.3)		 ____ Consentement à être cité à procès – art. 549	 	
____ Consentement à être cité à procès après audition de la preuve		
____ Audience préliminaire tenue – citation à procès :                    ________________	
· Dépôt de l’acte d’accusation : 	_ • Dépôt de l’acte d’accusation direct : _________
• Dépôt de la transcription : 	


5. L’ACCUSÉ SERA-T-IL AUTORISÉ À REVOIR SON CHOIX?
· Choix actuel :                  ___ Juge et jury
· Nouveau choix pour :     ___ Juge et jury
· Le cas échéant, la Couronne y consentira‑t‑elle? ____ Oui      ____ Non
· Date de la révision du choix : ____________



____ Juge seulement 
____ Juge seulement


· Conformément à l’art. 561 	
· Le choix doit-il être confirmé par le juge du procès?
· 
Conformément à l’art. 536.2 	 _____ Oui	_____ Non

6. LA DIVULGATION A-T-ELLE SOULEVÉ DES QUESTIONS OU DES PROBLÈMES?
________ La divulgation est-elle terminée?
________ Questions en suspens : ___________________________________________
· Alibi? ____________________________
· Autre _____________________________

7. QUELS AVEUX L’AVOCAT DE LA DÉFENSE EST-IL PRÊT À FAIRE?

	Aveux au procès (conformément à l’art. 655 du CCC)
	

	Identité de l’accusé
	

	Compétence
	

	Continuité des pièces à conviction
	

	Dossiers/rapports médicaux
	

	Dossiers financiers
	

	Preuves documentaires
	

	Rapport d’expert
	

	Date de naissance du plaignant
	

	Photographies
	

	Autres aveux
	

	
	

	
	



8. L’ACTE D’ACCUSATION SOULÈVE-T-IL DES QUESTIONS?
Oui ______	Non ______
Si oui, précisez : 	

9. PROCÈS
(a) Témoins au procès

	
	Couronne
	Accusé A
	Accusé B
	Accusé C
	Accusé D

	Témoins civils
	
	
	
	
	

	Témoins de la police
	
	
	
	
	

	Témoins experts
	
	
	
	
	


La Couronne a-t-elle déposé une liste de témoins anticipés? _____ Oui _____ Non 
Durée du procès :		 jours d’audience

(b) Témoins experts
(i) La Couronne a-t-elle l’intention de faire appel à des témoins experts? __ Oui __ Non
Dans l’affirmative, qui fera-t-elle comparaître et quel est son domaine d’expertise?

Un avis a-t-il été donné concernant tout témoin expert, dont le rapport?__ Oui __ Non
La défense conteste-t-elle l’admissibilité des compétences de l’expert? __ Oui __Non 
                   son domaine d’expertise?	__ Oui __ Non
Y aura-t-il tenue d’un voir-dire selon le critère Mohan/White Burgess :

Avant le procès? OU Un voir-dire mixte?

___ Oui	___ Non
___ Oui	___ Non

(ii) La défense a-t-elle l’intention de faire appel à
	Dans l’affirmative, qui fera-t-elle comparaître
  et quel est son domaine d’expertise?

des témoins experts? __ Oui	__ Non


	La Couronne conteste-t-elle l’admissibilité des compétences de l’expert?
		 Oui __ 
	Non

	son domaine d’expertise?
		 Oui __
	Non


Y aura-t-il tenue d’un voir-dire selon le critère Mohan/White Burgess :

Avant le procès? OU un voir-dire mixte?

___ Oui	___ Non
___ Oui	___ Non

10. DEMANDES PRÉALABLES AU PROCÈS
	A.	DEMANDES DE LA COURONNE

(i)

    Déclaration(s) de l’accusé – Caractère volontaire des déclarations/énoncés :
(a) La Couronne cherche-t-elle à introduire la déclaration d’un accusé dans son argumentation?                                                                                     _____ Oui_____ Non

(b) La Couronne cherche-t-elle à introduire la déclaration d’un accusé dans le seul but de le soumettre à un contre-interrogatoire?                                          ____ Oui _____ Non
(c) Sous quelle forme la déclaration a-t-elle été présentée?
____ orale  ____ écrite  ____ bande audio  ____ bande vidéo  ___ déclaration après mise en garde
(d) Si la déclaration est enregistrée sur bande audio ou vidéo, existe-t-il une transcription?
                                                                                                            _____ Oui ____ Non
Longueur de la déclaration ______________________________________
(e) La défense en conteste-t-elle la recevabilité?	____ Oui	____ Non

(f) Un voir-dire est-il nécessaire?           ____ Oui	____ Non
(g) La Couronne et la défense consentent-elles à ce que la transcription soit considérée comme une pièce à conviction dans le cadre du voir-dire?   ____ Oui	____ Non
	(h) Problèmes soulevés par la défense lors du voir-dire :
	
	

	Le destinataire en tant que personne d’autorité
	___ Oui
	____ Non

	Caractère volontaire
	___ Oui
	____ Non

	Al. 10a) de la Charte
	___ Oui
	____ Non

	Al. 10b) de la Charte
	___ Oui
	____ Non


Autre ____________________________________________________________
(i) Nombre de témoins à convoquer au voir-dire : _____ Couronne _____ Défense
Temps estimé pour le voir-dire : ____________________________________________
(j) Les avocats conviennent-ils qu’une demande préalable au procès est appropriée?
                 ______ Oui	______ Non
En cas de demande préalable au procès, demander au juge du procès de fixer la date.
· La Couronne fera-t-elle comparaître l’accusé s’il est en détention provisoire?
OU
Un voir-dire mixte est-il approprié?	_____ Oui	____ Non
(k)	Énoncés spontanés 	 Voir-dire nécessaire? 	
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(ii) Autres demandes préalables au procès de la Couronne :
· Application de l’arrêt Seaboyer :


___ Oui ___ Non


	· Preuve de conduite répréhensible :
	___
	Oui
	___N
	on

	· Fait similaire :
	 	
	Oui
	__ N
	on

	· Preuve par ouï-dire :
	 	
	Oui
	_ N
	on

	· Exception de principe à la règle du ouï‑dire :
	 	
	Oui
	_ N
	on

	· Preuve de comportement a posteriori :
	 	
	Oui
	_N 
	on

	· Interception de communications privées :
	 	
	Oui
	__N 	
	on


· Autres questions juridiques nécessitant des décisions anticipées par la Couronne : 
Les avocats conviennent-ils qu’une demande préalable au procès ou un voir-dire mixte est approprié?
		       ___ Oui ___ Non	En cas de demande préalable au procès, demander au juge du procès de fixer une date.
· Qui présentera l’accusé s’il est en détention provisoire? 	

(iii) Compétence des témoins
(a) La Couronne ou la défense a-t-elle l’intention de faire comparaître des témoins âgés de moins de 14 ans?
____ Oui	____ Non
(b) La Couronne ou la défense a-t-elle l’intention de contester la capacité d’un témoin en invoquant sa capacité mentale?	___ Oui	___ Non
(c) Nom du témoin et fondement de la contestation :

(iv) Modalités d’introduction de la preuve
(a) La Couronne ou la défense cherche-t-elle à déposer la preuve d’un témoin :
(i) par liaison vidéo en vertu de l’art. 714.1 ou 714.2?	___ Oui ___ Non
(ii) par la lecture d’éléments de preuve recueillis antérieurement en vertu de l’art. 715?	___ Oui ___ Non
(iii) par un enregistrement vidéo en vertu de l’art. 715.1?	       ___ Oui ___ Non
L’art. 715.1 pose-t-il problème? 		 Durée de l’entretien enregistré? 			  La qualité de l’enregistrement pose-t-elle problème? _____________________ Une transcription est-elle disponible? 			
(iv) par liaison en circuit fermé à partir d’une salle adaptée ou derrière un écran :
en vertu du par. 486.2(1)	___ Oui	___ Non
en vertu du par. 486.2(2)	___ Oui	___ Non

(v) par Webex?
(vi) par Zoom?
(vii) par un autre moyen?

___ Oui	       	___ Non
		___ Oui	___ Non
___ Oui	___ Non



(b) La défense consent-elle à l’admissibilité de la preuve de la manière proposée?
_____ Oui    ____ Non
(c) La Couronne ou tout témoin âgé de moins de 18 ans peut-il demander une ordonnance en vertu de l’art. 486.3 désignant un avocat pour contre-interroger le témoin, si l’accusé n’est pas représenté par un avocat? ____ Oui ____ Non
(d) L’accusé s’oppose-t-il à l’ordonnance? ____ Oui ____ Non
(e) En cas d’opposition, estimer le temps nécessaire pour planifier un voir-dire et indiquer quand il aura lieu : 	_


(v) Personne de confiance 		par. 486.1(1) et 486.1(2) du CCC
(a) Un témoin de la Couronne aura-t-il besoin d’une personne de confiance en vertu du 
par. 486.1(1)?  ____ Oui  ____ Non
(b) Un témoin de la Couronne aura-t-il besoin d’une personne de confiance en vertu du 
par. 486.1(2)?  ____ Oui  ____ Non
(c) La défense s’oppose-t-elle à l’ordonnance? ____ Oui  ____ Non
(d) En cas d’opposition, estimer le temps nécessaire pour planifier un voir-dire et indiquer quand il aura lieu : 	_

	B.	DEMANDES DE LA DÉFENSE
       par accusé :        A. 	_
B. 	_
C. 	
(a) Demandes d’ordre général :
· défense de provocation policière
· séparation des chefs d’accusation
· tiers suspect
· autre _____________________________________________________________
(b) Demandes en vertu de la Charte :
Exclure les preuves fondées sur le par. 24(2) de la Charte alléguant des violations de :
· l’art. 7 – Droit à la vie, à la liberté et à la sécurité de sa personne _____________ 
Précisions sur la violation alléguée (p. ex. atteinte à la constitutionnalité ou à la législation, abus de procédure) : 	 _
Réparation demandée : 	
· l’art. 8 – Fouilles, perquisitions ou saisies abusives _________________________
Précisions sur la violation alléguée : 	
Application de l’arrêt Garofoli (demande de contre-interrogatoire d’un auteur d’affidavit sur l’information recherchée) :
____ Oui ____ Non
Réparation demandée : 				 Question en litige : ___ validité apparente __ validité quant au fond __ exécution
Demande de contre-interrogatoire d’un auteur d’affidavit sur l’information recherchée?	____ Oui ___ Non
· l’art. 9 – Détention arbitraire 	
Précisions sur l’infraction alléguée (p. ex. détention sur le bord de la route, occupation après terme) : ________________________________________________________
____________________________________________________________________
Réparation demandée : ____________________________________________

· l’art. 10	 – Droit à l’assistance d’un avocat
Précisions sur la violation alléguée (p. ex. renseignement ou élément de mise en œuvre) :

Réparation demandée : 	___
· l’art. 11 – Droit d’être jugé dans un délai raisonnable 	_ Précisions sur la violation alléguée :

Réparation demandée : 	__
· Autre ____________________________________________________________

Les avocats conviennent-ils tous que la ou les demandes peuvent être entendues dans le cadre d’une demande préalable au procès ou d’un voir-dire mixte? ____ Oui  ____ Non
En cas de procès distincts :
Un juge de première instance doit être désigné pour mettre en place un système de gestion de cas afin de gérer l’affaire et de fixer une date pour l’audition de la demande préalable au procès.

Demande relative à l’application de la Charte déposée par ____________ auprès du juge d’avant-procès. Jointe au présent formulaire de rapport sur la conférence préparatoire au procès criminel.
(ii) Demandes de communication de dossiers de tiers – art. 278.3 du CCC [60 jours avant l’audience]

Défense : Couronne :

           ___ Oui	 ___ Non
___ Oui ___ Non

Nature des dossiers de tiers :


Détenteur des dossiers de tiers : 	
Un juge de première instance doit être désigné pour mettre en place un système de gestion de cas afin de gérer la procédure de demande au titre de l’article 278, y compris fixer la date initiale de présentation. 	
(iii) Preuve de l’autre comportement sexuel du plaignant – art. 276 du CCC
Nature des dossiers de tiers : ____________________________________________________


Un juge de première instance doit être désigné pour mettre en place un système de gestion de cas afin de gérer la procédure de demande au titre de l’article 276, y compris fixer la date initiale de présentation. 	

(iv) Article 278.92 – Dossiers en possession de l’accusé
Nature de la preuve 	



Un juge de première instance doit être désigné pour mettre en place un système de gestion de cas afin de gérer les demandes au titre de l’article 278.92, y compris fixer la date initiale de présentation.
(v) Autres questions juridiques nécessitant des décisions anticipées de la défense, par exemple l’application de l’arrêt Corbett




(vi) Défense(s) anticipée(s) en cas de divulgation.






11. AUTRES QUESTIONS RELATIVES AU PROCÈS
(a) Interprétation
L’accusé a-t-il besoin d’un interprète?




	____ Oui	___ Non

Si oui, pour quelle langue? 	 Des témoins de la défense ont-ils besoin d’un interprète?
Si oui, pour quelle langue? 	 Des témoins de la Couronne ont-ils besoin d’un interprète?
Si oui, pour quelle langue? 	

Dialecte précis? 	 _____ Oui	___ Non
Dialecte précis? 	 ___ Oui	___ Non
Dialecte précis? 	 

Faut-il plus d’un interprète?	___ Oui	___ Non
Commentaires : _________________________________________________________


(b) Pièces à produire lors du procès. Y a-t-il des problèmes concernant la forme sous laquelle les pièces à conviction seront présentées? 
· Problèmes technologiques? 	 _
· Problèmes de compatibilité? 	 _
· Autres problèmes? 	 _
(c) Faut-il installer de l’équipement technologique précis dans la salle d’audience?
Les avocats doivent s’assurer que tout le matériel nécessaire est disponible et compatible avec la technologie du tribunal.
·  	
·  	
·  	
Les avocats doivent prendre des dispositions pour tester tous les équipements avant le voir-dire préalable au procès et le procès en tant que tel.
12. CONFÉRENCE DE GESTION DE CAS EN PRÉSENCE DE L’ACCUSÉ
(a) (i)	Faut-il désigner un juge du procès qui prendra immédiatement des mesures pour la tenue d’une conférence de gestion de cas avec l’avocat?	
___ Oui ____ Non
(ii)	Faut-il désigner un juge du procès, mais aucune conférence de gestion de cas n’aura lieu jusqu’à ce que le juge du procès le recommande? __ Oui __ Non
(b) En cas de procès avec jury, toutes les questions relatives à la sélection du jury ainsi que toutes les autres questions relatives au jury doivent être discutées par l’avocat avec le juge du procès désigné.
· La défense soulève-t-elle la question de la récusation motivée? ________________ 
· Quelle est le motif de la récusation motivée? _______________________________ 
(c) La salle d’audience soulève-t-elle un problème de sécurité?	____ Oui ____ Non
Le cas échéant, expliquez en détail le ou les problèmes à résoudre. 	___ 

(d) Autres commentaires : 	


DATES DE PROCÈS FIXÉES POUR :

Présentation de l’accusé en cas de détention provisoire _____________

			J.
Date à laquelle le juge d’avant-procès a recommandé la gestion de cas                                  Juge d’avant-procès

Annexe A


Renseignement(s) antérieur(s) :	Oui _____	Non _____
	Numéro(s) d’information préalable(s)
	Date d’assermentation
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